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SOCIETE « MANTA CÔTE D'IVOIRE »

ABIDJAN COCODY Angré 9ème Tranche

Résidence MAAM 1ER ETAGE Tranche, Lot 37, Ilot 851

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 31/07/2023, et
enregistrés au CEPICI le 19/03/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « MANTA CÔTE D'IVOIRE »Dénomination :

La société a pour objet en tout pays et plus
particulièrement en République de Côte d'Ivoire: - toute
opération de recherches, d'études et d'exploration
minières ; - toute opération de production, de
concentration, de traitement métallurgique et chimique,
de transformation, d'exportation et de commercialisation
de l'or et de ses dérivés ; - la détention de tous droits
miniers ; - la participation directe ou indirecte de la
société à toutes activités ou opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières,
sous quelques formes que ce soit, dès lors que ces
activités ou opérations peuvent se rattacher directement
ou indirectement à l'objet social ou à tous objets
similaires, connexes ou complémentaires ; et - d'une
manière générale, tous services et toutes opérations
industrielles commerciales ou financières, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires
ou connexes ou susceptibles d'en faciliter
l'accomplissement ou le développement.

Objet :

20,000,000 F CFA divisé en (2000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 2000 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

ABIDJAN COCODY Angré 9ème Tranche
Résidence MAAM 1ER ETAGE Tranche, Lot 37, Ilot 851
Siège social

M BONDO IBRAHIM (COGÉRANT), MmeDirigeant(s)



LEDWIDGE ANN LOUISE (COGÉRANT)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-03831 du 23/04/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°23477/GTCA/RC/2024 du 23/04/2024Dépôt au greffe


